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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 12/2021  -  8

OBJET PROMOTION  TOURISTIQUE

Approbation  de la convention  d'objecUfs  et de résultats  de l'association  de

l'office  de tourisme  intercommunal  «« Moissac  -  Terres  des  Confluences  »»

L'An deux mille vingt et un et quatorze du mois de décembre (14.12.2021) à 18 heures  30, le Conseil
Communautaire de la Communauté de Communes Terres des Confluences, convoqué  le 8 décembre
2021, s'est assemblé à la salle Jules Fromage de Saint Nicolas de la Grave,  sous la présidence  de
Monsieur  Dominique  BRIOIS,  Président  de la Communauté  de Communes.

CONSEILLERS  PRESENÏS  :
M. BRIOIS  Dominique,  Président
M. BESIERS  Jean-Philippe,  I "'  Vice-Président
M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président
Mme  FORNERIS  Dominique,  3""'  Vice-Présidente
M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président
Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente
M. BOUCHÉ  Bernard,  6è"a Vice-Président
M. SAMAIN  Hugues,  7""a  Vice-Président
Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9è""  Vice-Présidente
M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué
M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

Mme AVARELLO Georgette - M. PONS  Michel  - Mme  CARDONA  Muriel  (à partir  de la délibération  n"12)  - M. FERVAL  Jean-
Philippe - Mme BETIN Nadia  - Mme PECCOLO  Marie-Christine  - M. ANGLES  André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - M. LABORIE
Michel - Mme DELZERS Monique - M. BOUTINES  Gilbert  - Mme FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - Mme  CAVERZAN
Martine - M. COULOM  Michel  - M. FEGNE  Jean  - Mme DELCHER  Any - Mr POUGNAND  Jérôme  - Mme  M'BAMBI  MATALA
Claudine - Mme GAYET Stéphanie - M. LOURMEDE  Guy  - Mme  SCHATTEL  Danièle  - M. ACHCHTOUI  Soufiane  - Mme  ESQUIEU
Pierrette - M. SÉGARD Georges  - Mme  HEMMAMI  Estelle  - Mme  CAVALIÉ Marie  - M. BRAS  Jacques  - Mme  DUPOUY  Nadine  -
M. USSEGLIO  Philippe

CONSEILLERS  REPRESENTES  :
M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué
M. DUPUY  Guy

Mme  BAJON-ARNAL  Jeanine
M. KOZLOWSKI  Éric

Mme CARDONA Muriel (iusqu'à la délibération n"1 1 )
M. DURRENS  Serge
Mme  PAYSSOT  Céline
M. REMIA  Alex
M. BON Philippe
Mme  LOPEZ  Sophie

M. THIERS  Jean-Christûphe
Mme  LAFFINEUR  Nicole
M. BOUSQUET  Franck

Mme  BADENS  Véronique
M. FOURNIÉ  Philippe

est  représenté  par  Olivier  SEVEGNES,  conseiller  municipal
est  représenté  par  Jean-Paul  FEGNÉ,  conseiller  municipal
a donné  procuration  à Michel  PONS
a donné  procuration  à Jean-Philippe  BESIERS
a dûnné  procuration  à Jean-Philippe  FERVAL
a donné  procuration  à Michel  PONS
a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO
a donné  procuration  à Nadia  BETIN

a donné  procuration  à André  ANGLES
a donné  procuration  à Pierrette  ESQUIEU
a donné  procuration  à Jérôme  POUGNAND
a donné  procuration  à Any  DELCHER
a donné  procuration  à Estelle  HEMMAMI
a donné  procuration  à Jean  FEGNÉ

a donné  procuration  à Bernard  BOUCHÉ

ABSENTS  EXCUSES  :

M. LAFONT  Hubert,  8è"a Vice-Président
M. EIDESHEIM  David
M. PLICHOUAU  Pierre

ABSENTS  NON EXCUSES  :
M. CRUBILÉ  Jean-Luc
Mme  TRESSENS  Christiane
M. PAILLAS  Alain
Mme  MOREL  Michelle

En conformité  à l'article  L.5211-2  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  il a étt: procédé  par voie  de scrutin  à l'élection
d'un secrétaire  pris dans  le sein de l'Assemblée,  Nadine  DUPOUY  ayant  obtenu  la majorité  des suffrages,  a été déléguée  pour
remplir  ces fonctions  qu'elle  a acceptées.
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IEXPOSE DES MOTIFSI

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales

Vu le code  du tourisme,  notamment  son article  L. 133-1 et suivants

Considérant  qu'en  tant  qu'autorité  organisatrice  du service  public  touristique  sur son territoire,
la Communauté  de Communes  Terres  des Confluences  a institué  sous  forme  associative,  un
office  de tourisme  communautaire  « Office  de tourisme  intercommunal  MOISSAC  -  TERRES
DES CONFLUENCES  )) par  délibération  en date  du 24 janvier  2017,  créé  à partir  des structures
touristiques  préexistantes  (Office  de tourisme  de Castelsarrasin,  Office  de tourisme  de Moissac
et Office  de tourisme  de Saint  Nicolas  de la Grave)  ;

Considérant  que l'Office  de Tourisme  de MOISSAC  - TERRES  DES CONFLUENCES  a été
créé par une déclaration  déposée  en Préfecture  le 12 juin 2017,  avec  pour  objet  d'étudier  et de
réaliser  toute  action  visant  à favoriser  l'accueil,  l'information,  la promotion  et la coordination  des
prestataires  de l'économie  touristique  du territoire  concerné  par la Communauté  de Communes
TERRES  DES CONFLUENCES  :

Considérant  que  compte  tenu  de l'intérêt  public communautaire  que représente  cette
association  et en application  de l'article  IO de la loi du 12 avril 2000 et de son décret
d'application  du 6 juin 2001,  la Communauté  de Communes  TERRES  DES CONFLUENCES  a
conc(u pour la période  2018-2020,  puis pour l'année  202'1, une convention  financière  et
d'objectifs  avec  l'association  de 3 ans ;

Considérant  que la 2ème  convention  arrive  à son terme  en date  du 31 décembre  2021

ll convient  de  conclure  avec  l'Office  de Tourisme  de  MOISSAC  - TERRES  DES
CONFLUENCES  une nouvelle  convention  afin d'énumérer  les nouveaux  engagements  de
chacun  et le montant  de la subvention  de fonctionnement  ;

Le groupe  de travail,  constitué  des membres  élus du conseil  d'administration,  s'est  réuni à 2
reprises  à cet effet.

Dans  le cadre  du nouveau  projet  de convention  (ci-joint  en annexe),  il est proposé  à l'office  de
tourisme  intercommunal,  sur une durée  de 3 ans, soit  jusqu'au  31 décembre  2024, outre les
missions  de  service  public  déléguées  (l'accueil,  information,  maintien  des  labels,
développement  de (a taxe  de séjour,  etc.), les objectifs  spécifiques  suivants  :
- Axe 1 : Réorganisation  de sa stratégie  d'accueil  ;
- Axe  2 : Développer  l'attractivité  du territoire  par la mise  en tourisme  autour  du « Sport  - Bien-

être, culture  et loisirs  » entre  autres  ;
- Axe  3 : Améliorer  la visibilité  du territoire  par la promotion  numérique.

L'OTI devra également  poursuivre  le travail  d'équilibre  de ses ressources  de financement
publiques  et privées.

En contrepartie  du respect  de ces objectifs,  la Communauté  de Communes  s'engage  à soutenir
l'association  en lui attribuant  une subvention  annuelle  détaillée  tel que suit  (taux  de réévaluation
de 1,5%  par an) :

Année Montant

2022 360  003,01  €

2023 365  403,06  €

2024 370  884,10  €

Le versement  de la subvention  de fonctionnement  interviendra  en 4 fois (Janvier,  Avril,  juillet  et
octobre)  à hauteur  de 25%.
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Le dernier  trimestre  avant  le terme  de la convention,  un bilan conjoint  (Office  de tourisme/CC
Terres  des Confluences)  sera réalisé  afin d'étudier  le renouvellement  de la convention.

L'Office  de tourisme  présentera  à la communauté  son bilan d'action  au titre de l'année  écoulée,
au plus tard à la fin du 1er semestre  de l'année  N+1.

Vu l'avis  du groupe  de travail  pour  le renouvellement  de la convention  de l'Office  de Tourisme
de MOISSAC  - TERRES  DES CONFLuENCES  ;

Vu l'avis  de la commission  économie  en date du 22 novembre  2021

Vu l'avis  de la conférence  des maires  en date  du 7 décembre  2021

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREI

Le Conseil  Communautaire  :

*  approuve  les termes  de la convention  d'objectifs  à intervenir  avec  l'association  de l'Office
de tourisme  intercommunal,  telle que ci-annexée,  pour une durée allant  jusqu'au  31
décembre  2024  ;

*  approuve  le montant  de la subvention  de fonctionnement  annuelle  tel que détaillé  ci-
dessous,  à verser  à l'Office  de tourisme  intercommunal.

Année Montant

2022 360  003,01  €

2023 365  403,06  €

2024 370  884,  IO €

Le versement  de la subvention  interviendra  4 fois dans l'année  (Janvier,  avril, juillet  et
octobre  à hauteur  de 25%)  ;

*  autorise  Monsieur  le Président  à signer  ladite  convention  et à poursuivre  l'exécution  des
présentes.

Le PÏésident  (i  Ïti{iv  sous sa ïeaponaablllté le camdèïe exécutoire de cet
acte  et inforine  que celui-ci peut faire l'objet d'un recours pour
excès  de pouvoir  devûnt le Trlbunal Admlnistratif de Toulouse
dans  un &'lai  de deux moia (1 compter de sa 

Notification  le

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POuR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

Membres  en exercice  :.......  62
Présents  :...........................  42
Votants  :.............................  55

Adoptée  à l'unanimité  des votants
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